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PREAMBULE 

La société Sablières et Entreprise COLOMBET a débuté l’exploitation d’une carrière de sables et 

graviers alluvionnaires sur la commune de Cheny, au lieu-dit « Haie de Chatellux » dans le 

département de l’Yonne en vertu de l’autorisation préfectorale initiale n° DCLAE B1-1992-070 

du 12 mai 1992.  

En 2002, les Sablières et Entreprise COLOMBET ont obtenu un procès-verbal de récolement 

suite à la cessation d’activité partielle sur le secteur Nord de cette carrière dont l’exploitation 

était achevée. 

Par arrêté préfectoral n°PREF-DCLD-2003-0088 du 20 février 2003, la société a été autorisée :  

- au renouvellement d’exploitation sur le secteur de Cheny « Haie de Chatellux » 

initialement autorisé par l’arrêté préfectoral du 12 mai 1992 et pour laquelle l’extraction 

n’était pas achevée ; 

- à l’extension de l’exploitation sur la commune d’Ormoy « Le Crot aux Oies » et « Le Crot 

de Cheny ». 

La production brute annuelle est de 25 000 tonnes en moyenne avec un plafond d’autorisation 

fixé à 35 000 tonnes par an. Les matériaux extraits sont évacués par une piste vers l’installation 

de traitement voisine de Beaumont, également exploitée par la Société Sablières et Entreprise 

COLOMBET. 

L’échéance de l’autorisation administrative est fixée au 20 février 2023. 

En 2019, La Société Sablières et Entreprise COLOMBET a souhaité achever dans les meilleurs 

délais l’exploitation sur l’emprise de l’autorisation préfectorale du 20 février 2003 concernant 

le territoire de la Commune de Cheny et finaliser la remise en état en 2020 afin de rendre 

possible un projet ultérieur de ferme photovoltaïque. L’entreprise a ainsi sollicité une 

modification des conditions d’exploitation (phasage, remise en état). Ces modifications ont été 

entérinées par arrêté préfectoral modificatif du 29 juin 2020. 

En 2020, l’exploitation de la carrière pour la partie dite « ouest » correspondant au territoire de 

la Commune de Cheny a été achevée. Une déclaration de cessation définitive en application des 

articles R512-39-1 et suivants du Code de l’Environnement a été déposée sur cette emprise et 

est entrée en instruction en octobre 2020. 
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L’exploitation se poursuit sur le secteur dit « Est » correspondant à l’emprise située sur la 

Commune d’Ormoy afin d’assurer la fin de l’extraction du gisement et la remise en état de ce 

secteur. 

Néanmoins la Société Colombet constate que l’exploitation s’est déroulée moins vite 

qu’anticipé et que, au rythme actuel, le gisement ne pourra être totalement exploité et le site 

remis en état au terme de l’arrêté préfectoral soit le 20 février 2023. 

C’est pourquoi la Sablière et Entreprise Colombet dépose une demande de prolongation de 

l’autorisation environnementale de carrière au titre de l’article R181-49 du Code de 

l’Environnement. 
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 Beaumont, le 11 février 2021 

 

 

 

 

 

Objet : Prolongation d’une autorisation environnementale – carrière d’Ormoy  

Article R181-49 - Code Environnement 

 

Monsieur le Préfet, 

La Société Sablières et Entreprise COLOMBET dispose d’un arrêté préfectoral n°PREF-DCLD-2003-0088 

du 20 février 2003 modifié par l’arrêté préfectoral n° PREF/SAPPIE/BE/2020/121 du 29 juin 2020, 

autorisant l’exploitation d’une carrière située sur les communes de Cheny et Ormoy, pour une durée de 

20 ans, soit jusqu’au 20 février 2023. 

Une déclaration de cession partielle d’activité a été déposée en octobre 2020 et est actuellement en 

instruction. Cette déclaration concerne les terrains situés sur le territoire de la Commune de Cheny. 

L’exploitation de la carrière se poursuit sur l’emprise autorisée sur le territoire de la Commune de Ormoy 

mais ne pourra être achevée au terme de l’arrêté actuel d’autorisation (20 février 2023). 

Nous sollicitons une prolongation de l’autorisation de carrière d’Ormoy pour une durée de 3 ans à 

compter du 20 février 2023 soit jusqu’au 20 février 2026. 

Le présent dossier apporte les éléments sollicités par le Code de l’Environnement afin de justifier de 

cette demande. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Préfet, en l’expression de notre haute considération. 

 

 Jean-Baptiste COLOMBET    

                                                                             Gérant 

 

  

 

Bureau de l'Environnement 

PREFECTURE DE L’YONNE 

1 Place de la préfecture - CS 80119 

89016 AUXERRE CEDEX 
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 CONTEXTE ET SITUATION ADMINISTRATIVE 

TITULAIRE DE L’AUTORISATION  

Raison sociale :    Sablières et Entreprise COLOMBET 

Forme juridique :    Société à responsabilité limitée au capital de 500 000,00 € 

Siège social :     9 RUE DES PONTS 89250 BEAUMONT 

SIRET :     400 203 816 00014 

Contact :     Jean-Baptiste COLOMBET 

Tél. : 03 86 47 83 34  Fax : 03 86 47 92 96 

Code APE :     0812Z (Exploitation de gravières et sablières, extraction   
                                                                        d’argiles et de kaolin) 
 

Représenté par :                 Monsieur Jean-Baptiste COLOMBET – agissant en qualité  
                                                                       de gérant 
 

Registre du commerce :                Auxerre B 400 203 816 

Aide à la rédaction :  MM. Sébastien DEQUATRE 

Cabinet GEOD 

Tel : 07.82.66.14.30 

sebastien.dequatre@geod-conseil.fr 

 

 

 

 

 

 

  

mailto:sebastien.dequatre@geod-conseil.fr
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LOCALISATION 

La carrière de Cheny-Ormoy « Haie de Chatellux » est située comme suit : 

Région :     Bourgogne-Franche-Comté 

Département :     Yonne (89) 

Commune(s) :     Cheny et Ormoy 

Lieux-dits :    « Haie de Chatellux », « Le Crot aux Oies» et  

« Le Crot de Cheny » 

Localisation géographique   Lat 47.928728 N 

(WGS 84)      Long 3.563829 E 

Coordonnées RGF93 CC48 :  X : 1742105.70 

      Y : 7192217.02 

Superficie autorisée :    136 152 m² (13ha 61a 52ca) 

Surface objet de la fin de travaux : 66 812 m² (6ha 68a 12ca) 

Surface conservée en exploitation : 69 340 m² (6ha 93a 40ca) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 1 : Localisation de la carrière (Carte IGN au 1/25000, source Géoportail) 

Périmètre carrière 

Emprise « Cheny » - fin de 

travaux en cours d’instruction 

Emprise « Ormoy » en cours 

d’exploitation objet de la 

demande de prolongation 
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Les parcelles cadastrales de la carrière actuellement autorisée sont illustrées sur le plan en 
Figure 2 et reprises dans le tableau suivant. Les terrains objet de la présente cessation d’activité 
sont différentiés de ceux qui demeurent en exploitation. 
 

Comm. Sec. N° Lieu-dit 
Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Propriétaire  

Cheny 

E 193pp 

Haie de Chatellux 

8250 3960 COLOMBET Pierre (M&Mme) 

Fin de travaux 
définitive 
(en cours 

d’instruction) 

E 194pp 1730 240 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 195pp 7310 4080 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 196pp 13510 7080 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 197pp 3030 1800 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 198pp 7550 4300 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 199pp 3620 2000 COLOMBET Pierre (M&Mme) 

E 200pp 3040 2000 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 201pp 1690 900 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 202pp 1620 1000 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 203pp 1410 1000 Sablières et Entreprise Colombet 

E 204pp 24050 16000 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 207 2705 2705 Sablières et Entreprise Colombet 

E 684 4008 4008 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 686 9965 9965 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 688 4124 4124 SCI Saint Louis (famille COLOMBET) 

E 704 1650 1650 COLOMBET Pierre (M&Mme) 

        Sous total 66812    

Ormoy 

D 100 

Le Crot de Cheny 

1840 1840 COLOMBET Jean-Baptiste 

Exploitation en cours 
Parcelles objet de la 

demande de 
prolongation 

D 101 1520 1520 COLOMBET Jean-Baptiste 

D 102 1195 1195 COLOMBET Pierre (M&Mme) 

D 103 1665 1665 COLOMBET Jean-Baptiste 

D 104 1780 1780 COLOMBET Pierre (M&Mme) 

W 112 

Le Crot aux Oies 

4580 4580 COLOMBET Jean-Baptiste 

W 113 4900 4900 COLOMBET Pierre (M&Mme) 

W 114 2010 2010 COLOMBET Jean-Baptiste 

W 115 15050 15050 COLOMBET Pierre (M&Mme) 

W 116 8880 8880 COLOMBET Pierre (M&Mme) 

W 117 22990 22990 COLOMBET Jean-Baptiste 

W 118 2930 2930 COLOMBET Jean-Baptiste 

        Sous total 69340    

        Total 136152    

La demande de prolongation d’autorisation d’exploitation de carrière ne concerne que les 
terrains situés sur la Commune d’Ormoy pour 6ha 93a 40ca  
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Dossier de cessation définitive 

d’activité en cours d’instruction 

Emprise en exploitation et objet 

de la demande de prolongation 

Figure 2 : Plan cadastral des terrains objets de la prolongation d’autorisation 



13 
 

REGIME ADMINISTRATIF – HISTORIQUE DE FONCTIONNEMENT DU SITE 

HISTORIQUE DE FONCTIONNEMENT DU SITE  

La société Sablières et Entreprise COLOMBET a débuté l’exploitation d’une carrière de sables et 

graviers alluvionnaires sur la commune de Cheny, au lieu-dit « Haie de Chatellux » dans le 

département de l’Yonne en vertu de l’autorisation préfectorale initiale n° DCLAE B1-1992-070 

du 12 mai 1992, sur une surface de 13ha 06a 31ca.  

En 2002, les Sablières et Entreprise COLOMBET ont obtenu un procès-verbal de récolement 

suite à la cessation d’activité partielle sur le secteur Nord de cette carrière dont l’exploitation 

était achevée, pour une surface de 6ha 54a 69ca. 

Par arrêté préfectoral n°PREF-DCLD-2003-0088 du 20 février 2003, la société a été autorisée :  

- au renouvellement d’exploitation sur le secteur de Cheny « Haie de Chatellux » 

initialement autorisé par l’arrêté préfectoral du 12 mai 1992 et pour laquelle l’extraction 

n’était pas achevée ; 

- à l’extension de l’exploitation sur la commune d’Ormoy « Le Crot aux Oies » et « Le Crot 

de Cheny ». 

L’emprise totale de la carrière représente une superficie de 13ha 61a 52ca. 

Enfin, en 2019, la Société Sablières et Entreprise COLOMBET a sollicité une modification des 

conditions d’exploitation (phasage, remise en état). Ces modifications ont été entérinées par 

arrêté préfectoral modificatif du 29 juin 2020. 

En 2020, l’exploitation de la carrière pour la partie dite « ouest » correspondant au territoire de 

la Commune de Cheny a été achevée. Une déclaration de cessation définitive en application des 

articles R512-39-1 et suivants du Code de l’Environnement a été déposée sur cette emprise et 

est entrée en instruction en octobre 2020. 

L’exploitation se poursuit sur le secteur dit « Est » correspondant à l’emprise située sur la 

Commune d’Ormoy afin d’assurer la fin de l’extraction du gisement et la remise en état de ce 

secteur.  
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REGIME ADMINISTRATIF 

Les caractéristiques principales des activités autorisées sont :  

- Exploitation de carrière (soumise à autorisation – rubrique 2510.1) ;  

- Extraction de sables et graviers pour une production brute annuelle de 25 000 tonnes 

en moyenne, et 35 000 tonnes maximale. 

Les matériaux extraits sont évacués par une piste vers l’installation de traitement voisine de 

Beaumont, également exploitée par la Société Sablières et Entreprise COLOMBET. 

DEMANDE DE PROLONGATION 

PRODUCTIONS ANTERIEURES ET EXPLOITATION RESTANT A EFFECTUER  

Les productions des années antérieures ont été les suivantes : 

Année Production (t) 

2017 18 000 

2018 19 000 

2019 21 000 

2020 17 000 

Au premier janvier 2021, la surface restant à exploiter est de 3ha00a 00. Ce qui représente un 

gisement de 66 000 m3 soit 118 800 tonnes. 

Sur les 4.5 années d’exploitation restantes, le rythme moyen d’extraction sera voisin de 26 000 

tonnes par an. 

 

PROLONGATION D’AUTORISATION D’EXPLOITER  

NATURE DE LA PROLONGATION SOLLICITEE  

La prolongation d’autorisation d’exploiter est sollicitée pour une durée de 3 ans à compter du 

20 février 2023 soit jusqu’au 20 février 2026. 

La SE Colombet réaménage les terrains en coordination serrée avec l’extraction. Fort de ce 

savoir-faire, l’entreprise sollicite par ailleurs de pouvoir exploiter jusqu’à 6 mois avant le terme 

de l’échéance préfectorale en lieu et place de un an comme prescrit dans l’arrêté préfectoral 

du 20 février 2003. 
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Le classement des installations est inchangé. Seule la surface évolue dans la mesure où la 

prolongation n’est sollicitée que sur l’emprise située sur la Commune d’Ormoy. 

- Surface initialement autorisée : 13ha 61a 52 

- Surface en fin de travaux (Cheny) :    6ha 68a 12 

- Surface en prolongation (Ormoy) :    6ha 93a 40 

Rubrique Désignation des 
activités 

Capacité des 
installations 

Régime 

2510.1 Exploitation de 
carrières 

Surface (6ha93a 40) Autorisation 

Le volume des activités reste inchangé soit : 

- Production brute annuelle moyenne : 25 000 tonnes 

- Production brute annuelle maximale : 35 000 tonnes 

Les conditions d’exploitation sont également inchangées comme précisé dans les paragraphes 

suivants. 

DECAPAGE 

Dans la continuité des prescriptions de l’arrêté préfectoral du 20 février 2003, le décapage sera 

réalisé de la manière suivante : 

- Décapage sélectif des terrains superficiels 

- Pas de rabattement de nappe pour la découverte 

- Stockage sélectif des terres et des stériles. 

Aucun changement des modalités de réalisation des travaux de découverte n’est sollicité dans 

la présente demande de prolongation. 

EXTRACTION 

Le process d’extraction sera toujours le suivant : 

- Extraction du gisement sur une épaisseur maximale de 3 mètres (cote minimale de 81 

m NGF) 

- Pas de rabattement de nappe pour l’extraction 

- Evacuation des matériaux vers l’installation de traitement voisine de Beaumont. 

Aucun changement n’interviendra dans la conduite des travaux d’extraction à venir 

PHASAGE 

Le sens de phasage reste inchangé. Les phases sont simplement redistribuées sur les années de 

prolongation suivant le plan ci-dessous.
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Figure 3 : Plan de phasage actualisé au 01/01/2021 
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REMISE EN ETAT 

La remise en état correspondra en tout point au réaménagement prescrit dans l’arrêté 

préfectoral complémentaire du 29 juin 2020 et au plan annexé. 

Les travaux consisteront en : 

- L’aménagement d’un plan d’eau 

o Les berges du plan d’eau seront aménagées suivant une pente d’au plus 30° 

o L’intérêt écologique du plan d’eau est optimisé : augmentation des surfaces de 

hauts-fonds, création de prairies humides attenantes, préservation d’îlots 

o Création d’une petite mare déconnectée, milieu favorable aux amphibiens 

- La création d’un espace pionnier (sol nu) afin d’offrir un milieu propice aux insectes et 

aux reptiles 

- La restitution de terrains agricoles (au moins 30 cm de terres végétales sur un support 

perméable ou semi-perméable) 

 

Enfin, le passage busé en limite de Communes de Cheny et Ormoy et qui est nécessaire pour 

l’accès à la carrière sera démantelé. 
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Figure 8 : Plan de remise en état 

 
Périmètre prolongation 

Figure 4 : Plan de remise en état 
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IMPACTS POTENTIELS DE LA PROLONGATION SOLLICITEE 

Le chapitre suivant présente les impacts possibles de la prolongation sollicitée. 

IMPACT ENVIRONNEMENTAL 

Le tableau suivant reprend les traits principaux de l’exploitation actuelle ainsi que de 

l’exploitation modifiée :  

 Exploitation actuelle Exploitation prolongée Observation 

 

Surface 

13ha 61a 52ca 

6ha 93a 40ca après la 
fin de travaux partielle 

 

6ha 93a 40ca 

6.68 ha quittent le 
régime administratif 

« carrières » 

Production 
maximale 

35 000 tonnes / an 35 000 tonnes /an Inchangée 

Puissance 
installée 

Sans objet Sans objet Inchangé 

 
Remise en 

état 

Remise en état 
agricole et plan d’eau 
écologique avec mare 

déconnectée 

Remise en état agricole et 
plan d’eau écologique 

avec mare déconnectée 

Inchangé 

Echéance 20 février 2023 20 février 2026 + 36 mois 

 

EAUX SOUTERRAINES ET SUPERFICIELLES 

Aucune modification du mode d’exploitation n’est sollicitée. Aucun rabattement de nappe 

n’est réalisé et n’est demandé.  

Aucun nouveau rejet dans le milieu naturel n’est généré. 

Le suivi qualitatif et quantitatif des eaux souterraines sera poursuivi. 

Dans ces conditions, la prolongation sollicitée n’est pas de nature à avoir un effet sur les eaux 

souterraines comme superficielles 
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RISQUES D’INONDATION  

Le réaménagement étant coordonné à l’exploitation, la prolongation de l’autorisation 

d’exploitation n’engendrera aucun stockage supplémentaire pouvant entraver les crues ; 

étant rappelé que l’essentiel des terrains exploités sont situés hors zone inondable. 

MILIEUX NATURELS 

Les terrains restant à exploiter correspondent à des terres cultivées (grandes cultures) à faible 

intérêt écologique se situant dans l’emprise autorisée à carrière. 

La remise en état est inchangée dans la demande actuelle et la remise en état sera poursuivie 

de façon coordonnée. La surface en activité (piste, secteurs en extraction, en remise en état, 

stockage) restera faible (inférieure à 1,5 hectare). 

Dans ces conditions, la prolongation sera sans effet sur les milieux naturels. 

PAYSAGE 

La carrière d’Ormoy est discrète de part sa faible superficie et par l’absence d’installation de 

traitement. Aucun stockage supplémentaire n’est prévu pendant le temps de la prolongation. 

Le secteur autorisé en exploitation sur Ormoy est d’ailleurs peu perceptible car protégé par 

les boisements au Nord, au Sud et à l’ouest par la haie qui marque la limite avec la Commune 

de Cheny. 

Dans ces conditions, la prolongation n’aura aucun effet sur l’enjeu paysager. 

POUSSIERES, BRUIT 

Le process de transport et de traitement des matériaux sera inchangé par rapport à la situation 

actuelle. 

Nous rappellons par ailleurs que les seules sources d’émissions de poussières possibles sont 

limitées aux opérations de décapage des terres et de transport du tout-venant. Cependant 

compte tenu du rythme de l’activité, l’extraction ne génère pas une concentration de 

poussières susceptible d’influencer la qualité de l’air ambiant. D’autant plus que l’extraction 

concerne des graves humides. 

Des mesures seront si nécessaire mises en œuvre sur site pour limiter l’émission de poussières 

(arrosage ou gravillonnage des pistes …). 

Dans ces conditions la demande de prolongation ne présente aucun enjeu sur les thématiques « bruit » 

comme « poussières ». 

  



21 
 

TRANSPORT 

Le process de transport et de traitement des matériaux sera inchangé par rapport à la situation 

actuelle. Il n’y a aura donc aucun effet négatif sur ce point. 

INCIDENCE DU PROJET SUR LE CLIMAT 

L’exploitation de la carrière ne dégage aucune fumée ou gaz, excepté les échappements des 

engins. La modification sollicitée ne génère aucun trafic supplémentaire.  

L’impact de la prolongation sur le climat est donc nul. 

VULNERABILITE DU PROJET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

Les manifestations du changement climatique qui seraient susceptibles d’affecter le projet 

seraient des évènements comme des inondations, une hausse de la température ambiante 

(vagues de chaleur), une ressource en eau moins disponible. 

Compte-tenu de la localisation du projet, de l’absence de prélèvement en eau notamment, 

aucune vulnérabilité nouvelle au changement climatique des installations n’est mesurable. 

 

IMPACTS ECONOMIQUE ET SOCIAL 

La SE COLOMBET met en œuvre depuis de nombreuses années une démarche volontariste et 

vertueuse d’économie de la ressource alluvionnaire par substitution avec des sablons (en 

provenance du site de Charbuy) et des calcaires (achat de négoce). Le gisement préservé sur 

le site d’Ormoy est le fruit de cette politique. 

Dans ces conditions la prolongation d’autorisation apparait logique et consolidera l’activité 

pour les années à venir d’une Entreprise familiale appartenant au tissu local des PME/PMI. 

Il serait par ailleurs paradoxal pour la collectivité de ne plus avoir accès à la ressource de la 

plus grande qualité, en provenance d’un site de proximité, déjà autorisé et dont l’exploitation 

est parfaitement intégrée localement. 

Sur le plan social, la prolongation de l’autorisation d’exploitation d’Ormoy permettra de 

pérenniser, pour la même durée, l’emploi des personnes œuvrant sur le site et sur les 

installations de traitement voisines. 

La prolongation de l’arrêté préfectoral de la carrière d’Ormoy présente donc des impacts 

positifs évidents, pour la Société SE Colombet comme pour la Collectivité, sur le plan 

économique et sur le plan social. 
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IMPACT SUR LE CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES  

La carrière fait actuellement l’objet d’une caution d’un montant de 46 702 € suivant 

convention de garantie financière délivrée par la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté 

du 16 février 2018. La période couverte par la convention s’est ouverte au 01/04/18 et 

trouvera son terme au 31/03/2023. 

Le plan de phasage étant modifié, le montant des garanties financières auxquelles est 

assujettie l’exploitation a été recalculé.  

La détermination du montant de la caution à constituer a été réalisée suivant les prescriptions 

de l’arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié par l’arrêté ministériel du 24 décembre 2009. 

La carrière de Cheny / Ormoy correspond à la catégorie « carrières de matériaux meubles en 

nappe alluviale ou superficielle ». La situation la plus défavorable correspond au début de 

l’année 2021 (cf. plan en annexe 1) 

Le calcul est le suivant : 

 

La surface S1 (infrastructure) actualisée est légèrement inférieure à la surface S1 

correspondant aux garanties financières actuellement en vigueur (0.950 ha). La surface S2 

(chantier) et le linéaire de berge sont équivalents. 

Le montant actualisé de la garantie à constituer s’élève à 50 379 €. Il est supérieur au montant 

actuellement cautionné (46 702 €) du fait de bases unitaires de calcul revues à la hausse dans 

l’arrêté ministériel du 24 décembre 2009 et sous l’effet de l’indexation. 

Dans ces conditions, un nouvel acte de cautionnement pour un montant de 50 379 € sera 

sollicité par la SE Colombet dès obtention de l’arrêté préfectoral de prolongation. 

SYNTHESE DES IMPACTS POTENTIELS, MESURES D’EVITEMENT, DE CORRECTION ET DE 

COMPENSATION ENVISAGEES 

Les impacts potentiels du projet de prolongation peuvent être synthétisés au moyen du 

tableau de la page suivante.  
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 Impact négatif fort   Impact négatif moyen   Impact négatif faible  0 sans impact 

 Impact positif fort       Impact positif moyen     Impact positif faible 

 

  

Thème Impact potentiel 
initial 

Cotation 
impact 

potentiel 
initial 

Mesure 
d’évitement 

Mesure de 
réduction / 
correction 

Mesure 
de 
comp. 

Cotation 
impact 

résiduel 

Mesure 
de suivi 

(existant) 

Paysage Accentuation 
perception visuelle 

0    0  

Milieu naturel Suppression 
d’habitats et 
espèces 
remarquables 

 

0 

    

0 

 

Eaux 
(superficielles 
et 
souterraines) 

Impacts qualitatifs 
& quantitatif 

 

0 

Absence de 
nouveaux rejets et 
prélèvements 

   

0 

 

2x /an 

Poussière Envol de poussières 0  Arrosage, 
piste 
gravillonnée 

 0  

Transport Augmentation du 
trafic routier 

 

0 

aucune 
augmentation de 
volume 
d’exploitation 

   

0  

 

Bruit Augmentation des 
niveaux sonores 

0    0 Tous les  
ans 

Vibrations Augmentation 
niveau vibrations  

0 Pas de sollicitation 
d’utilisation de 
tonnages d’explosifs  

  0  

Climat Augmentation 
émission GES 

0 aucun trafic 
supplémentaire 

  0  

Economie Approvisionnement 
du marché 
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CONCLUSION  

 

Ainsi le projet de modification des conditions d’exploitation de la carrière d’ « Ormoy » 

consistant en la prolongation de l’exploitation pour une durée de 3 ans n’est pas susceptible 

de générer d’impact négatif nouveau.  

Le projet aura d’ailleurs un effet positif sur le sujet de la préservation d’une ressource non 

renouvelable et de qualité, ainsi que sur le plan économique et le plan social. 

Les mesures de suivi déjà en service sur le site seront poursuivies (suivi des eaux, bruit…)  

Le projet intervient par ailleurs dans un contexte serein où la carrière de la Société Sablières 

et Entreprise Colombet. est unanimement  acceptée par son environnement local. 
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Annexe 1 

Arrêté préfectoral d’autorisation du 20 février 2003 
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Annexe 2 

Arrêté préfectoral complémentaire du 29 juin 2020 

 

 

  



35 
 

  



36 
 

  



37 
 

  



38 
 

  



39 
 

  



40 
 

  



41 
 

 

Annexe 3 

Plan de détermination des garanties financières 
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